
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

EUROGERM

Société anonyme à conseil d’administration au capital social de 429 552,10 euros
Siège social : 2, rue du Champ Doré

Parc d’Activité du Bois Guillaume 21850 Saint Apollinaire
349 927 012 R.C.S. Dijon

Avis préalable de réunion valant avis de convocation

Mmes et MM. les actionnaires de la société Eurogerm S.A. sont informés qu’ils sont convoqués à l’Assemblée Générale Annuelle Mixte qui se tiendra
le 14 juin 2016 à 14 heures 30 au siège social de la Société, afin de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

RÉSOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et fixation du dividende ;

4. Approbation des conventions réglementées visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ;

5. Fixation des jetons de présence pour l’exercice en cours ;

6. Renouvellement du mandat d’un administrateur (Jean-Philippe Girard) ;

7. Renouvellement du mandat d’un administrateur (Benoît Huvet);

8. Renouvellement du mandat d’un administrateur (société OYC EU BV) ;

9. Autorisation à conférer au Conseil d’Administration pour procéder au rachat par la société de ses propres actions ;

10. Pouvoirs à l’effet d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publicité.

RÉSOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

11. Modification de l’article 20 des statuts en vue de le mettre en harmonie avec la nouvelle rédaction des articles L.225-38 et L.225-39 du Code de
commerce issue de l’Ordonnance n°2014-863 du 31 juillet 2014 ;

12. Délégationde compétence àdonner auConseil d’administration, à l’effet dedécider soit l’émission, avecmaintiendudroit préférentiel de souscription,
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, soit l’incorporation au capital de bénéfices, réserves
ou primes ;

13. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider, l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès
au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires et par offre au public ;

14. Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet de décider d’augmenter le capital social de la Société par émission d’actions
ordinaires ou de titres financiers donnant accès au capital de la société avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie de placement privé ;

15. Autorisation à donner au Conseil d’administration, à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis en cas de demande excédentaire dans le cadre d’une
émission, avec ou sans maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au
capital décidées dans le cadre des délégations de compétence susvisées ;

16. Détermination du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

17. Autorisation donnée au Conseil d’administration pour réduire le capital social par annulation d’actions propres ;

18. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’augmenter le capital social par l’émission d’actions réservée aux
adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers ;

19. Pouvoirs à l’effet d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publicité.

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
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après avoir pris connaissance du rapport de gestion duConseil d’Administration sur l’activité de la société au cours de l’exercice social clos le 31 décembre
2015 et sur les comptes dudit exercice, et après avoir entendu la lecture du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels dudit exercice
clos,

approuve les comptes annuels de l’exercice social, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés le 31 décembre 2015, tels qu’ils lui ont été
présentés, et qui font apparaître un bénéfice de 2 967 199 euros, ainsi que les opérations ressortant desdits comptes et rapports,

approuve, en application de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, les dépenses et charges effectuées au cours de l’exercice écoulé ayant trait
aux opérations visées à l’article 39-4 du Code Général des Impôts pour un montant global de 36.919 euros, ainsi que l’impôt correspondant.

En conséquence, l’Assemblée Générale donne quitus aux administrateurs de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice.

Deuxième résolution (approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport sur la gestion du groupe inclus dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’activité de la société
au cours de l’exercice social clos le 31 décembre 2015 et sur les comptes dudit exercice, et après avoir entendu la lecture du rapport des commissaires
aux comptes sur les comptes consolidés,

approuve les comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2015, comprenant le bilan et le compte de résultat consolidés ainsi que l’annexe, tels
qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations ressortant desdits comptes et rapports, qui font apparaître un bénéfice part du groupe de 4 070 milliers
d’euros.

Troisième résolution (Affectation des résultats de l’exercice clos de 31 décembre 2015). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

approuve la proposition d’affectation et de répartition du résultat qui lui a été présentée par le Conseil d’Administration et décide d’affecter le bénéfice
de l’exercice clos le 31 décembre 2015 s’élevant à 2 967 199 euros de la manière suivante :

Origine

Résultat bénéficiaire de l’exercice : 2.967 198,59 euros.
Report à nouveau : 5 253,60 euros

Soit un bénéfice distribuable de 2 972 452,19 euros

Affectation

Dotation aux réserves
– Aux autres réserves : 1 469 019,84 euros

Dividendes
– A titre de dividende : 1 503 432,35 euros

Sur la base du nombre total d’actions existant au 31 décembre 2015, le dividende unitaire est donc de 0,35 euro. Ce montant sera ajusté en fonction du
nombre d’actions émises entre cette date et la date de paiement de ce dividende suite à des levées d’options de souscription d’actions et ayant droit le cas
échéant audit dividende.

Dans le cas où, lors de sa mise en paiement, la société détiendrait certaines de ses propres actions, le bénéfice distribuable correspondant au dividende
non versé en raison de la détention desdites actions serait affecté au compte « report à nouveau ».

Le dividende en numéraire sera mis en paiement le 6 juillet 2016.

Lorsqu'il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le dividende est mis en paiement après application à la source, sur son
montant brut, des prélèvements sociaux au taux global de 15,5 % et, dans la plupart des cas, d’un prélèvement forfaitaire obligatoire de 21 % prélevé à
titre d’acompte de l’impôt sur le revenu. Ce dernier prélèvement n’étant pas libératoire, le dividende brut est, après application de l’abattement de 40 %
prévu à l’article 158, 3-2° du Code général des impôts, soumis à l’impôt sur le revenu au barème progressif.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée Générale rappelle le montant des dividendes distribués au
titre des trois (3) exercices précédents :

Revenus éligibles à l’abattement
Exercice

Dividendes Autres revenus distribués
Revenus non éligibles à l’abattement

31/12/2014 1 288 656 0 0

31/12/2013 1 030 925 0 0

31/12/2012 859 104 0 0

Quatrième résolution (approbation des conventions visées à l’article L225-38 duCode de commerce). —L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions relevant de l’article L.225-38 du Code de commerce,
approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées.
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Cinquième résolution (Fixation des jetons de présence). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu le rapport du conseil d’administration,

Fixe le montant des jetons de présence à répartir entre les administrateurs par le Conseil d’Administration pour l’exercice en cours à 10 000 euros.

Sixièmerésolution (Renouvellementdumandatd’administrateurdeMonsieurJean-PhilippeGIRARD).—L’AssembléeGénérale, statuantauxconditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’Administration,

renouvelle, en qualité d’administrateur de la Société pour une durée de 3 (trois) années qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale
Ordinaire des actionnaires à tenir dans l’année2019pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31décembre 2018,Monsieur Jean-PhilippeGIRARD.

Septième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Benoît HUVET). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’Administration,

renouvelle, en qualité d’administrateur de la Société pour une durée de 3 (trois) années qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale
Ordinaire des actionnaires à tenir dans l’année 2019 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018, Monsieur Benoît HUVET.

Huitième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de la société OYC EU BV). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’Administration,

renouvelle, en qualité d’administrateur de la Société pour une durée de 3 (trois) années qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale
Ordinaire des actionnaires à tenir dans l’année 2019 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018, la société OYC EU BV.

Neuvièmerésolution (AutorisationàconférerauConseil d’Administrationpourprocéderau rachatpar laSociétéde sespropresactions). —L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
de gestion du Conseil d’administration,

autorise le conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à acquérir un nombre
d’actions représentant jusqu’à 10%du nombre des actions composant le capital social de la Société, soit, à titre indicatif, unmaximumde 429.552 actions
au 7 avril 2016.

L’Assemblée Générale décide que ces acquisitions d’actions pourront être effectuées en vue :

– d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un
contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF,
– d’assurer la couverture de plans d’actionnariat à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe dans les conditions et selon les modalités prévues
par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise (ou plan assimilé), du régime des
options d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuite d’actions,
– de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,
étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société,
– d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le cadre de la réglementation en vigueur,
– de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la présente Assemblée Générale des actionnaires
dans sa dix-septième résolution.

Les achats de ces actions pourront être effectués, à tout moment, dans le respect de la réglementation en vigueur, et par tous moyens y compris par achat
de blocs de titres ou de gré à gré. La part maximale du capital acquise sous forme de blocs de titres pourrait atteindre la totalité du programme de rachat
d’actions autorisé. La société se réserve le droit d’utiliser desmécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la réglementation applicable.

Le prix maximum d’achat ne pourra pas excéder vingt-sept (27) euros par action, soit compte tenu du nombre d’actions composant le capital social à la
date du 7 avril 2016, et sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la société Eurogerm, un montant maximal d’achat de
11 597 904 euros.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour
l’accomplissement de la présente autorisation, et notamment pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords pour la tenue des registres
d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers, remplir toutes formalités et déclarations et,
d’une manière générale, faire le nécessaire.

La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. Elle met fin à l’autorisation donnée au
Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 11 juin 2015 dans sa dixième résolution.

Dixième résolution (Pouvoirs à l’effet d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publicité). — L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au
porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales.

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

Onzième résolution (Modification de l’article 20 des statuts en vue de le mettre en harmonie avec la nouvelle rédaction des articles L.225-38 et L.225-39
du Code de commerce issue de l’Ordonnance n°2014-863 du 31 juillet 2014). — L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales extraordinaires,
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après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,

décide, afin de mettre en harmonie les statuts avec les dispositions nouvelles de l’article R.225-85 du Code de commerce, de modifier l’article 20 –
« Conventions entre la Société un administrateur, le Directeur Général ou un Directeur Général délégué» des statuts de la société, qui sera désormais
rédigé comme suit :

« I. Conventions soumises à autorisation.

Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée, entre la Société et l'un de ses administrateurs, Directeurs Généraux et Directeurs
Généraux délégués ou actionnaire détenant plus de 10 % des droits de vote de la Société, ou s’il s’agit d’une société actionnaire, la société la contrôlant
au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce, doit être soumise à l'autorisation préalable du Conseil d’Administration.

Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées à l’alinéa précédent est indirectement intéressée.

Sont également soumisesàautorisationpréalable les conventions intervenant entre laSociété et uneentreprise, si leDirecteurGénéral, l’undesDirecteurs
Généraux délégués ou l'un des administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du conseil
de surveillance ou, d’une façon générale, dirigeant de l'entreprise.

Ces conventions doivent être autorisées et approuvées dans les conditions légales.

II. Conventions interdites

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales de contracter, sous quelque forme que ce soit, des
emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par
elle leurs engagements envers les tiers.

La même interdiction s'applique au Directeur Général, aux Directeurs Généraux délégués et aux représentants permanents des personnes morales
administrateurs. Elle s'applique également aux conjoints, ascendants et descendants des personnes visées au présent article ainsi qu'à toute personne
interposée.

III. Précisions diverses

L'autorisation préalable du Conseil d'Administration est motivée en justifiant de l'intérêt de la convention pour la Société, notamment en précisant les
conditions financières qui y sont attachées. Les dispositions du I. ci-dessus ne sont applicables ni aux conventions portant sur des opérations courantes
et conclues à des conditions normales ni aux conventions conclues entre deux sociétés dont l'une détient, directement ou indirectement, la totalité du
capital de l'autre, le cas échéant, déduction faite du nombre minimum d'actions requis pour satisfaire aux exigences de l'article 1832 du Code civil ou
des articles L.225-1 et L.226-1 du Code de commerce ».

Douzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, à l’effet de décider soit l’émission, avec maintien du droit
préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, soit l’incorporation
au capital de bénéfices, réserves ou primes). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et
conformément aux articles L.225-129, L.225-129-2 et L.228-92 du Code de commerce,

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans les proportions et
aux époques qu’il appréciera, en Euro ou en monnaie étrangère, à une ou plusieurs augmentations de capital :
– par l’émission, sur le marché français et/ou international, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires de la Société et/ou
de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société ou donnant droit à un
titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de
toute autre manière ;
– et/ou par incorporation au capital de tout ou partie des bénéfices, réserves ou primes dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible et
sous forme d’attribution d’actions ordinaires gratuites ou d’élévation du nominal des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés ;

Étant précisé que l’émission d’actions de préférence ou de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue de la
présente délégation ;

2. Décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :
– le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation
est fixé à 300 000 Euros, étant précisé que le montant nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la
seizième résolution soumise à l’Assemblée Générale. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement,
en cas d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
– le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne
pourra excéder un montant de 25 000 000 Euros, étant précisé que le montant nominal total de ces obligations ou autres titres de créances s’imputera sur
le plafond global applicable aux obligations ou autres titres de créances fixé par la seizième résolution soumise à l’Assemblée Générale ;

3. Décide de fixer à vingt-six (26) mois, à compter du jour de l’Assemblée Générale, la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet
de la présente résolution ;

4. En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :
—décideque la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible proportionnellement au nombre
d’actions alors détenues par eux dans les conditions prévues à l’article L.225-132 du Code de commerce ;
— prend acte que le Conseil d’administration aura la faculté d’instituer un droit de souscription à titre réductible ;
—prendacte et décide, en tant que de besoin, que, dans le cas d’émissions d’actions ou de valeursmobilières donnant accès au capital, si les souscriptions
à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les
conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :
– limiter l’émission au montant des souscriptions, à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ;
– répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au capital, lesdites valeurs mobilières dont l’émission a
été décidée mais n’ayant pas été souscrites ;
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– offrir au public, par offre au public de titres financiers, tout ou partie des actions ou, dans le cas des valeurs mobilières donnant accès au capital, desdites
valeurs mobilières non souscrites, sur le marché français et/ou à l’étranger et/ou sur le marché international ;
—prend acte et décide en tant que de besoin, qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières
donnant accès immédiatement ou à termeau capital emportera deplein droit, au profit des porteurs, renonciationpar les actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux actions auxquelles ces valeursmobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 duCode de commerce ;
— décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce que les droits formant rompus ne seront pas négociables ni
cessibles et que les titres correspondant seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits au plus tard trente jours
après la date d’inscription à leur compte du nombre entier de titres attribués ;

5. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation de compétence dans les conditions
légales ainsi que dans les limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :
– décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ;
– décider lemontant de l’augmentationde capital, le prix d’émission ainsi que lemontant de la primequi pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;
– déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le
cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang
de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code du commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou
variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des
garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription
d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités
boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;
– déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;
– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même
rétroactive, à compter de laquelle les actions ordinaires nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les
modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou
valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;
– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et réglementaires
pendant un délai maximum de trois mois ;
– à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;
– fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres,
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
– d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits
qui y sont attachés ;

6. Décide enfinque la présente délégation rend caduque, à hauteur desmontants nonutilisés, toute délégation antérieure ayant lemêmeobjet, et notamment
la délégation de compétence consentie au Conseil d’administration aux termes de la huitième résolution adoptée par l’Assemblée Générale en date du 11
juin 2014.

Lesmodalitésdéfinitivesdesopérations réaliséesenvertude laprésenteautorisation feront l'objetd'un rapport complémentaire, conformeauxprescriptions
de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui
conférée par la présente Assemblée. Les Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion.

Treizième résolution (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider, l’émission d’actions et/ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires et par offre au public).
— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration, et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux articles L.225-129,
L.225-129-2, L.225-135 et L.228-91 et suivants du Code de commerce ;

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion
et aux époques qu’il appréciera à l’émission, sur le marché français et/ou international, par offre au public de titres financiers, avec suppression du
droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires, en Euros ou en monnaie étrangère, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes
autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société ou donnant droit à un titre de
créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre
manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil
d’administration jugera convenables ;

Étant précisé que l’émission d’actions de préférence ou de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue de la
présente délégation ;

2. Fixe comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :
– le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation
est fixé à 300 000 Euros, étant précisé que le montant nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond global prévu à
la seizième résolution de l’Assemblée Générale. A ce plafond, s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour
préserver conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables les droits de porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions de
la Société ;
– le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne
pourra excéder un montant de 25 000 000 Euros, étant précisé que le montant nominal total de ces obligations ou autres titres de créances s’imputera sur
le plafond global applicable aux obligations ou autres titres de créances, fixé par la seizième résolution de l’Assemblée Générale ;

3. Décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières
donnant accès au capital pouvant être émises en application de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’administration la faculté de
conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon lesmodalités qu’il fixera conformément aux dispositions des articles L.225-135 et R.225-131 duCode
de commerce pour toute ou partie de l’émission, une priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables ; en cas d’instauration
d’un tel droit de priorité, celui-ci sera exercé par chaque actionnaire proportionnellement au nombre d’actions qu’il possède et pourra être complété par
une souscription à titre réductible ;
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4. Prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des porteurs de valeursmobilières
donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux
actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce ;

5. Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une durée de 26 mois à compter de l’Assemblée, soit
jusqu’au 13 août 2018, date à laquelle elle sera considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage ;

6. Décide que :
– pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles (lesquelles seront assimilées aux actions anciennes, ainsi qu’il est précisé
au paragraphe ci-après) sera fixé par le Conseil d’administration, par référence aux règles applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur un
marché réglementé, conformément aux dispositions des articles L.225-136 1° et R.225-119 duCode de commerce et devra être aumoins égal à lamoyenne
pondérée des trois (3) dernières séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 5%, après correction de cette
moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance ;
– pour les valeursmobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de tellemanière que les sommes perçues
immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par
la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeursmobilières émises, soient aumoins égales au prixminimumprévu par les dispositions
légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé ;
– la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur
nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix
minimumprévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur unmarché réglementé ;

7. Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement assimilées aux actions ordinaires anciennes et
soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales. Elles porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours
duquel elles auront été souscrites ;

8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation dans les conditions légales ainsi que
dans les limites et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de :
– décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ;
– décider le montant de l’augmentation de capital ;
– fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la
présente résolution ;
– déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le
cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang
de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code du commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou
variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des
garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription
d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités
boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;
– décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de limiter le montant de l’augmentation de capital au montant
des souscriptions reçues sous condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ;
– déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;
– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les modalités
d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;
– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et réglementaires
pendant un délai maximum de trois mois ;
– à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;
– fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres,
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
– d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits
qui y sont attachés ;

9. Décide enfinque la présente délégation rend caduque, à hauteur desmontants nonutilisés, toute délégation antérieure ayant lemêmeobjet, et notamment
la délégation de compétence consentie au Conseil d’administration aux termes de la neuvième résolution adoptée par l’Assemblée Générale en date du
11 juin 2014.

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de
commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par l’Assemblée. Les
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion.

Quatorzième résolution (Délégationde compétencedonnéeauConseil d’administrationà l’effet dedéciderd’augmenter le capital social de laSociété par
émission d’actions ordinaires ou de titres financiers donnant accès au capital de la société avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie
de placement privé). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux articles
L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L225-136, et L 228-91 et suivants du Code de commerce ;

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux
époques qu’il appréciera à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de
bénéficiaires, en Euros ou enmonnaie étrangère, d’actions ordinaires de la Société et/ou de toutes autres valeursmobilières donnant accès immédiatement
ou à terme, à toutmoment ou à date fixe, au capital de la Société ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation
de créances, conversion, échange, remb2oursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances
pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables ;

2 mai 2016 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 53



Étant précisé que l’émission d’actions de préférence ou de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue de la
présente délégation ;

2. Décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation pourront l’être, dans la limite de 20 % du capital par an, par
des offres visées au paragraphe II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier.

3. Fixe comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation :
– le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation
est fixé à 300 000 Euros, étant précisé que le montant nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond global prévu à
la seizième résolution de l’Assemblée Générale. A ce plafond, s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour
préserver conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables les droits de porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions de
la Société ;
– le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne
pourra excéder un montant de 25 000 000 Euros, étant précisé que le montant nominal total de ces obligations ou autres titres de créances s’imputera sur
le plafond global applicable aux obligations ou autres titres de créances, fixé par la seizième résolution de l’Assemblée Générale ;

4. Décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières
donnant accès au capital pouvant être émises en application de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’administration la faculté de
conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon lesmodalités qu’il fixera conformément aux dispositions des articles L.225-135 et R.225-131 duCode
de commerce pour toute ou partie de l’émission, une priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables ; en cas d’instauration
d’un tel droit de priorité, celui-ci sera exercé par chaque actionnaire proportionnellement au nombre d’actions qu’il possède et pourra être complété par
une souscription à titre réductible ;

5. Prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des porteurs de valeursmobilières
donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux
actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce ;

6. Décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une durée de 26 mois à compter de l’Assemblée, soit
jusqu’au 13 août 2018, date à laquelle elle sera considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage ;

7. Décide que :
– pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles (lesquelles seront assimilées aux actions anciennes, ainsi qu’il est précisé
au paragraphe ci-après) sera fixé par le Conseil d’administration, par référence aux règles applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur un
marché réglementé, conformément aux dispositions des articles L.225-136 1° et R.225-119 duCode de commerce et devra être aumoins égal à lamoyenne
pondérée des trois (3) dernières séances de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 5%, après correction de cette
moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance ;
– pour les valeursmobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de tellemanière que les sommes perçues
immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par
la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeursmobilières émises, soient aumoins égales au prixminimumprévu par les dispositions
légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur un marché réglementé ;
– la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur
nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix
minimumprévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur unmarché réglementé ;

8. Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement assimilées aux actions ordinaires anciennes et
soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales. Elles porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours
duquel elles auront été souscrites ;

9. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation dans les conditions légales ainsi que
dans les limites et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de :
– décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ;
– décider le montant de l’augmentation de capital ;
– fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la
présente résolution ;
– déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le
cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang
de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code du commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou
variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des
garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription
d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités
boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;
– décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de limiter le montant de l’augmentation de capital au montant
des souscriptions reçues sous condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ;
– déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;
– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les modalités
d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les actions ou valeurs
mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ;
– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et réglementaires
pendant un délai maximum de trois mois ;
– à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ;
– fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres,
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
– d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits
qui y sont attachés ;
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10. Décide enfin que la présente délégation rend caduque, à hauteur des montants non utilisés, toute délégation antérieure ayant le même objet, et
notamment la délégation de compétence consentie au Conseil d’administration aux termes de la dixième résolution adoptée par l’Assemblée Générale
en date du 11 juin 2014.

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de
commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence à lui conférée par l’Assemblée. Les
Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion.

Quinzième résolution (Autorisation à donner auConseil d’administration, à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis en cas de demande excédentaire
dans le cadre d’une émission, avec ou sans maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières
donnant accès au capital décidées dans le cadre des délégations de compétence susvisées). —L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions dequorumet
demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport duConseil d’administration, et conformément
à l’article L.225-135-1 du Code de commerce ;

1. Autorise le Conseil d’administration à (i)augmenter le nombre de titres émis en cas de demande excédentaire dans le cadre d’une émission, avec ou
sans maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital décidées en
application des huitième, neuvième, et dixième résolutions et (ii) à procéder aux émissions correspondantes aumême prix que celui retenu pour l'émission
initiale et dans la limite de 15 % de cette dernière, conformément aux dispositions de l'article R.225-118 du Code de commerce, c'est-à-dire pendant un
délai de trente (30) jours à compter de la souscription de l’émission initiale concernée ;

2. Décide que la présente autorisation est conférée au Conseil d’administration pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de l’Assemblée ;

3. Décide que le montant nominal des émissions correspondantes s’imputera sur le montant du plafond global applicable, prévu à la seizième résolution ;

4. Constate que, dans l’hypothèse d’une émission avec maintien du droit préférentiel de souscription, la limite prévue au 1° du I de l'article L.225-134
du Code de commerce, sera augmentée dans les mêmes proportions ;

5. Décide enfin que la présente autorisation rend caduque toute autorisation antérieure ayant lemêmeobjet, et notamment l’autorisation donnée auConseil
d’administration aux termes de la onzième résolution adoptée par l’Assemblée Générale en date du 11 juin 2014.

Seizième résolution (Détermination du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital).
— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d’administration, et en conséquence de l’adoption des douzième, treizième, quatorzième et quinzième résolutions ;

1. Décide de fixer à 300 000 Euros le montant nominal maximal des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être
réalisées en vertu des délégations de compétence et autorisations conférées par les résolutions susvisées, étant précisé qu’à cemontant nominal s’ajoutera,
éventuellement le montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société conformément à la loi.

2. Décide également defixer à 25000000Euros lemontant nominalmaximal des valeursmobilières représentatives de créances sur la Société susceptibles
d’être émises en vertu des délégations de compétence et autorisations conférées par les résolutions susvisées.

Dix-septième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration pour réduire le capital social par annulation d’actions propres). —
L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil
d’administration, avec faculté de délégation, à :

– Annuler, conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce en une ou plusieurs fois, sur sa seule décision tout ou partie des
actions propres détenues par la société, dans la limite de 10 % du capital par période de vingt-quatre mois et à réduire corrélativement le capital social ;
– Imputer la différence entre la valeur de rachat des actions annulées et leur pair sur les primes et réserves disponibles de son choix.

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration pour réaliser la ou les opérations autorisées en vertu de la présente résolution, modifier les statuts
et accomplir les formalités requises.

La présente autorisation est consentie pour une période de vingt-quatre mois à compter du jour de la présente assemblée.

Dix-huitièmerésolution (DélégationdecompétenceauConseil d’administrationà l’effet dedéciderd’augmenter lecapital socialpar l’émissiond’actions
réservée aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers). — L’Assemblée
Générale, après avoir pris connaissance du rapport duConseil d’administration et du rapport spécial duCommissaire aux comptes, statuant conformément
aux dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce :

1. Autorise leConseil d’administration à augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, et sur ses seules décisions, par émission d’actions à souscrire
en numéraire réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise institué sur l’initiative de la Société ;

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente autorisation est fixé à 20
000 euros (vingt mille) ;

3. Décide que la présente résolution emporte renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles à émettre
au bénéfice des salariés adhérents au plan d’épargne entreprise ;

4. Décide que le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation sera déterminé conformément
aux dispositions des articles L.3332-20 et suivants du Code du Travail ;

5. Décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir, à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée tout délégation antérieure de même
nature, est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée.
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6. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, dans les limites et sous les conditions précisées
ci-dessus à l’effet de fixer les conditions d’émission et de souscription, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent et procéder à
la modification corrélative des statuts et notamment :

– Arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés dont les salariés, pré retraités et retraités pourront souscrire aux actions ou valeurs mobilières
donnant accès au capital ainsi émises et bénéficier le cas échéant des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital gratuites ;
–Décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures
ou entités permises par les dispositions légales et réglementaires applicables ;
– Déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires des augmentations de capital ;

Le cas échéant, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital.

Dix-neuvième résolution (Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités légales). — L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur
d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée pour effectuer toutes les formalités légales ou administratives et
faire tous dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur.

————————

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quelque soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, dans les conditions légales et
réglementaires en vigueur.

Toutefois, conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée générale par l’inscription des titres
au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), au
deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou sonmandataire),
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une attestation de participation délivrée
par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-85 du Code de commerce (avec renvoi de l’article
R.225-61 du même Code), en annexe :

– du formulaire de vote à distance ;
– de la procuration de vote ;
– de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Uneattestationest égalementdélivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’apas reçu sa carte d’admissionaudeuxième
jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :

1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ;
2) donneruneprocurationàunautre actionnaire, sonconjoint, sonpartenairepacsé, ou toute autrepersonnephysiqueoumoralede sonchoixconformément
aux dispositions de l’article L.225-106 du Code de commerce ;
3) voter par correspondance.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à tout
moment céder tout ou partie de ses actions.

Cependant, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en
conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité
teneur de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen
utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré par courrier postal.

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des actionnaires,
dans les délais légaux, au siège social de la société ou transmis sur simple demande adressée à CACEIS Corporate Trust.

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs seront adressés sur demande par
lettre recommandée avec avis de réception auprès de CACEIS Corporate Trust – Service Assemblée Générale – 14, rue Rouget de Lisle – 92862
ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être retourné à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblée
Générale – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée.

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation, il ne
peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

Il n’est pas prévu la faculté de voter à distance par des moyens électroniques de télécommunication pour cette assemblée et de ce fait, aucun site visé à
l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Les actionnaires peuvent, poser des questions écrites à la société à compter de la présente publication. Ces questions doivent être adressées au siège social
de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception, ou par courrier électronique (à l’adresse suivante : jritter@eurogerm.com), au plus tard
le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.
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Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions par les actionnaires remplissant les conditions légales, doivent
être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, ou par courrier électronique (à l’adresse suivante :
jritter@eurogerm.com), au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation
d’inscription en compte. Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des résolutions qui seront présentées est subordonné à la
transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation
justifiant de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus.

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription de
projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le Comité d'Entreprise, auquel cas il en serait fait au moyen d’une nouvelle insertion.

Le Conseil d’Administration
1601728
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